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Mesure de l’impact environnemental du numérique

Si le numérique peut contribuer à la transition écologique, il ne peut s’exonérer d’efforts
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Le référentiel général de l’écoconception des services numériques

A destination des métiers 
techniques et non techniques 
associés au développement de 

services numériques

Pilotage par l’Arcep et l’Arcom, en 
collaboration avec l’ADEME, la 

DINUM, l’Inria et la CNIL

Un socle commun de critères pour 
accompagner les démarches 
d’écoconception des services 

numériques 

Ambition :  établir une grille de référence pour les professionnels du numérique souhaitant développer 
des services numériques (sites, plateformes, logiciels, IA…) plus écologiques.

Le référentiel général de l’écoconception des services numériques est un document non-contraignant qui permet d’accompagner la construction
de démarches volontaires d’écoconception de services numériques. La validation des critères – sous forme de question – peut faire l’objet d’une
déclaration d’écoconception et du calcul d’un score d’avancement. Quatre principaux leviers de réduction d’impacts mis en avant :
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Les leviers à disposition des régulateurs  et prise en compte de 
l’environnement dans la régulation 

Le dossier de presse de 
l’étude ADEME-Arcep

L’enquête annuelle « Pour un 
numérique soutenable »

Etude sur l’évolution des usages sur les 
réseaux sans fil et le dimensionnement des 
réseaux sans fil

https://www.arcep.fr/mes-demarches-et-services/entreprises/fiches-pratiques/referentiel-general-ecoconception-services-numeriques.html
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Merci
de votre
attention


